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HAUTE-GARONNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SEYSSES

- Séance du 22 mai 2025-

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux mai, le conseil municipal de la commune de Seysses, dûment convoqué
conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), s'est réuni en session ordinaire dans la Salle des

Fêtes au 225 Chemin des Boulbennes à Seysses, sous la présidence de Monsieur Jérôme BOUTELOUP, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux: 29

Absents avec
Membres présents: 17

procuration: 10

Présents:

Date de convocation: 16/05/2025

Excusés avec

procurations:

Absents

Absents sans

procuration: 2

Votants: 27

Liste des délibérations affichée et mise en ligne le:

23/05/2025

Jérôme BOUTELOUP, Magali PATINET, Marie-Ange KOFFEL, Malika BENSOUICI, Xavier

BERLUTEAU, Magali GRANDSIMON, Didier ZERBIB, Françoise BARRERE, Fabio VITULLI, Philippe

RIGAL, Morgane CARRA, Valentin DE MUER, Elodie ALBA, Vincent SOUBIRON, Gilles DURET,
Vicky VALLIER, Cynthia GONZALEZ

Dominique ALM à Malika BENSOUICI, Philippe STREMLER à Philippe RIGAL, Raphaël RIGACCI à
Xavier BERLUTEAU, Sébastien CHAUDERON à Didier ZERBIB, Olivier CHAPRON à Marie-Ange
KOFFEL, Orlane LABAT à Magalie GRANDSIMON, Nathalie CARLES-SALMON à Françoise

BARRERE, Jérôme PUILLET à Jérôme BOUTELOUP, Emeline ROLLAND à Vicky VALLIER,

Françoise MALEPLATE à Cynthia GONZALEZ.

excusés: Laëtitia IMART, Michel BOUTЕТ

Secrétaire: Philippe RIGAL

N° DEL/2025-3-3

Approbation d'une
décision du comité

de suivi du

Conservatoire à

Rayonnement
Intercommunal

(CRI) de musique
Axe Sud :⑆

modification des

tarifs

Considérant la création d'un service unifié au 1er janvier 2019 entre les communes de
Frouzins, Lamasquère, Roques et Seysses, porté par la commune de Seysses, afin
d'exercer la compétence école de musique par le Conservatoire à Rayonnement

Intercommunal (CRI) Axe Sud, précédemment compétence de la communauté de
communes.

Considérant que les tarifs du CRI n'ont pas évolué depuis 2015, alors que le service a dû

faire face à une augmentation des coûts, et doit désormais faire face à une baisse des

subventions reçues.

Vu l'article 2 de la convention de mise en place du service unifié de l'école de musique,

stipulant que :

<< 1- Les actes suivants: budget prévisionnel, compte administratif, projet d'établissement

et projet d'école seront présentés sous forme d'un rapport d'activité annuel qui fera l'objet
d'une délibération concordante des 4 conseils municipaux, après avis du comité de suivi.

2- Pour les autres actes (tarifs, partenariats) le comité de suivi :
A l'unanimité valide l'acte: la commune porteuse met alors en œuvre la décision,

A défaut d'unanimité: l'acte nécessitera des délibérations concordantes des 4

conseils municipaux pour qu'il y soit donné suite.»

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa

publication, et de sa réception par le représentant de l'Etat s'il s'agit d'un acte soumis à cette obligation de transmission en vertu des dispositions de l'article
L 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Page 1/2
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